
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

De La COMMUNE d’EYZERAC 
Procès-verbal de la 

Séance du 12 janvier 2023 
<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<< 

Par suite d’une convocation en date du 07 janvier 2023, les membres composant le conseil municipal 
d’Eyzerac se sont réunis en salle du conseil, le 12 janvier 2023 à 20h30 sous la présidence de Monsieur BOST 
Claude, maire, 

Présents : Mesdames et messieurs BOST Claude, LATOUR Françoise, BAPPEL 
Annick, VIALLE Jacqueline, LACOSTE Éric, PRATIQUE Emilie, MERLET Jérôme, 
GAILLARD Marlène, PIQUET Dominique, LAMBERT Jean-Pierre, WARLOP Florence, 
lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer 
valablement en exécution de l’article L.2121-17 du code général des collectivités 
territoriales. 
Représentés :  
Absents excusés : GIBEAU Frédéric, DUBREUIL Frédéric, TARRADE Simon 

Monsieur le maire ayant ouvert la séance, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code 
général des collectivités territoriales, à la désignation d’un secrétaire pris au sein du conseil, 
Mme Bappel Annick a été élue secrétaire de séance. 
 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 02 décembre 2022 

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du procès-verbal de la séance du 02 décembre 
2022, l’approuve à l’unanimité 
 
Ordre du jour : 

➢ Délibération : Validation des devis pour la rénovation énergétique du gymnase : travaux 
ITE 

➢ Délibération : Validation des travaux complémentaires en électricité 
➢ Délibération : Autorisation des dépenses d’investissement à hauteur de 25% des crédits 

ouverts en N-1 
 
 

Objet : Validation des devis pour la rénovation énergétique du gymnase : travaux ITE 

 
Par délibération 2022-03 en date du 18 février 2022, le Conseil municipal a validé les travaux de rénovation 

énergétique du gymnase 

Vu le décret n° 2020-893 du 22 juillet 2020 portant relèvement temporaire du seuil de dispense de 

procédure pour les marchés publics de travaux et de fourniture de denrées alimentaires 

Vu l'article 142 de la loi ASAP mettant en place de manière temporaire, jusqu'au 31 décembre 2022, une 

mesure qui permet aux acheteurs de conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence 

préalables, si la valeur estimée du besoin auquel répond ce marché est inférieure à un seuil de 100 000 

euros HT. 

 

Conformément à ces dispositions, la Commune d’Eyzerac a consulté trois entreprises pour les travaux 

d’isolation thermique par l’extérieur. Un courrier faisant objet de règlement de consultation et un tableau 

de décomposition du prix global et forfaitaire leur a été communiqué. La Commune d’Eyzerac a reçu deux 

offres.  

 

Entreprises Montant des travaux HT Montant des travaux TTC 

NOEL MOUNEY 10 601.00 € 12 721.20 € 

STAP DORDOGNE 11 396.50 € 13 675.80 € 

 

Monsieur le Maire dit que les crédits ouverts à l’opération 92 « rénovation énergétique du gymnase », sont 

suffisants.  

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

VALIDELe devis de l’entreprise NOEL MOUNEY 

AUTORISEMonsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cet objet. 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 14 

Présents : 11 

Votants : 11 



 

 

Objet : Validation des travaux complémentaires en électricité 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que des travaux complémentaires 

sont à prévoir pour finaliser l’opération rénovation énergétique du gymnase, sur la partie 

électricité. L’entreprise TELELEC ayant remporté le marché par délibération 2022-45, il est 

demandé au conseil de se prononcer sur le montant du devis de travaux complémentaires proposé 

par l’entreprise. 

L’entreprise TELELEC a réalisé un devis s‘élevant à 10 355.62 euros TTC.  

Monsieur le Maire dit que les crédits ouverts à l’opération 92 « rénovation énergétique du 

gymnase », sont suffisants.  

 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

VALIDELe devis de l’entreprise TELELEC 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cet objet. 

Objet : Autorisation des dépenses d’investissements à hauteur de 25% des crédits ouverts en N-1 

 

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 

collectivités : 
 

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 

l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 
 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de 

la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 

En Outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date mentionnée au 

premier alinéa de l’article L 4311-1-1pour les régions, en l’absence d’adoption du budget avant 

cette date, ou jusqu’au terme de la procédure par l’article L 4311-1-1 pour les régions l’exécutif 

de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissements, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 

de l’exercice  précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

  

Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

AUTORISE Monsieur le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d‘investissements 

comme défini ci-dessus.  

 

 

Le maire, Claude BOST La secrétaire de séance, Annick BAPPEL 

 
 
 
 
 

 


